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1. PREAMBULE

1.1.1 Objectifs du PPA, intentions de la Commu-

ne

Le territoire du projet se trouve actuellement affecté 

en zone industrielle, d’après le PGA de Chavannes-

près-Renens de mars 1989. Son futur développement 

en zone mixte correspond aux objectifs de dévelop-

pement communal. 

-

cation des zones industrielles au coeur de la ville et 

réalise le lien entre les nouveaux quartiers et la ville 

existante.

1.1 Objectifs du PPA, intentions de la Commune

Périmètres d'étude
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1.1.2 Etat existant, situation foncière, plan

Les parcelles incluses dans le plan partiel d’affecta-

-

ment délimité sur la commune de Chavannes-près-

Renens : 
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Périmètre du PPA
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1.2.1 Plan directeur cantonal (PDCn) 

Le nouveau Plan directeur cantonal est entré en vi-

-

sures suivantes : 

-

L’accessibilité du futur quartier en transports collec-

-

tie d’autoroute de Chavannes-près-Renens, confère 

au site un très fort potentiel d’urbanisation pour le 

-

-

nombre de places de stationnement. 

D'autre part, le PPA favorise une forte mixité avec 

une densité importante mais en conformité avec les 

-

     

et les développements urbains en cours et à venir 

la future la jonction de sortie d’autoroute, plans de 

-

l'axe majeur de mobilité douce nord / sud au centre 

du nouveau quartier.

Le PPA prévoit l’implantation d’un socle d’activités 

-

-

plantation des aires constructibles conformément 

-

-
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-

le développement de l’économie locale en offrant 

attractives.

-

-

-

-

-

nue de la Gare suivant en tous points les caractéristi-

ques énumérées ci-dessus.

  

-

  

"

-

-

-

Conformément à cette volonté, le présent PPA per-

met d’affecter ce périmètre en zone mixte, dont 

à l’activité. De plus, disposant d'une importante vi-

trine sur l'autoroute et d'un accès immédiat à cette 

infrastructure, à terme, le secteur du PPA représente 

un atout majeur pour l'implantation d'activités dans 
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1.2.2 Projet d’agglomération Lausanne-Morges 

(PALM 2012)

Le périmètre du PPA “Majestic-Alco“ se situe à l’inté-

-

freiner l’étalement urbain. Les orientations straté-

dans le PPA :

-

-

-

mètre est de :

terrain

-

loisirs doux", essentielle pour la qualité de la vie en 

ville. Ses principes sont :

-

-

- à la réservation de périmètres dédiés à deux es-

paces publics : un espace majeur pour le quartier et 

la Commune et accueillant un axe de mobilité douce 

-

principes du PDL "Concorde".

-

tions prioritaires
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1.2.3 Chantiers du SDOL

-

ment suivantes :

Dans le cadre de cette étude, un parc urbain, un es-

pace public en traversée d'autoroute ainsi qu'un axe 

“Majestic-Alco“ prévoit un périmètre dédié à la réali-

ailleurs un cheminement piéton à l'intérieur du PPA 

permet de raccorder le nouveau quartier au futur 

parc du Caudrai.

-

-

cette zone et de la mise en place des parcours de mo-

bilité douce.

Chantier 1 : Interventions

Le PPA réserve les emprises nécessaires à la mise en 

place des différents projets routiers permettant de 

sur l'espace public

- coordination des accès au PPA depuis le 

- coordination avec les projets routiers pla-
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1.2.4 Plan général d’affectation (PGA), 1989

Selon le PGA, ces terrains sont colloqués en zone 

industrielle. Le territoire communal a fortement évo-

lué au cours de ces dernières années, et un nombre 

croissant de plan de quartiers a été réalisé. Le sec-

-

tion ouest lausannoise et son affectation ne corres-

pond plus aux attentes actuelles et à la vocation qu’il 

est amené à accomplir. 

1.2.5 Plan directeur communal (PDCom) secteur 

sud, 1995

préconisée par le PDCom Sud :

reliant Crissier au plateau des hautes écoles.

 

la Concorde et les accès au PPA sont limités à l'Ave-

nue de la Gare.
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1.2.6 Plan directeur localisé "Concorde", 2013

-

ments :

 - secteur S1

A chaque secteur est attribué un potentiel d'urbani-

sation en accord avec les recommandations du PALM 

-

cié un espace public de référence.

-

-

tic-Alco". Il est conforme au potentiel d’urbanisation 

-

de SBP.

Plan du PDL "Concorde"

-

paux du PDL  qui sont : 

des nuisances sonores de l’autoroute par un front 

bâti d’activités,

-

namisme urbain,

-

mation du territoire communal permettant de met-

tre en réseau les différents espaces publics,

de mobilité douce.
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1.3 Chronologie

Le PPA "Majestic-Alco" s'inscrit dans une démarche 

-

-

nissant trois secteurs à développer par PPA ou PQ : 

- Secteur S1

Le PDL "Concorde" a été approuvé par le Conseil 

-

Le présent PPA prend en considération l'ensem-

ble des remarques émises lors des examens auprès 

1.4 Composition du dossier de PPA

Le dossier est constitué des pièces suivantes :

   - illustrations du bâti

   - la notice d'impact sur l'environnement et son volet 
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2. RECEVABILITE DU PROJET

2.1 Acteurs du projet

L’étude initiale des plans partiels d’affectation "Ma-

-

palité de la Commune de Chavannes-près-Renens.

l'étude du pérsent PPA.

-

Zoumboulakis.

Pour le développement de ce plan partiel d’affecta-

tion, la Municipalité a adjoint à l’équipe de travail, 

les compétences d’un spécialiste en environnement, 

-

-

"Concorde" qui permet d’assurer la cohérence du dé-

veloppement de l’ensemble de ce territoire.

Avec la collaboration du service d’urbanisme de la 

Commune de Chavannes-près-Renens et des services 

-

2.2 Information, concertation, participation

des propriétaires et de la Commune

Alco" et consultation des proprié-

taires concernés. 

-

palité.

-

 

-

plémentaire auprès des services de 

-

cipalité et envoi à l'ultime contrôle 

2.1 Acteurs du projet - 2.2 Information, concertation, participation
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2.3 Etat de l'équipement

les terrains inclus dans le périmètre du PPA "Majes-

tic-Alco" sont classés comme suit :

Ils sont affectés en zones artisanales/industrielles, 

déjà construites et équipées.

en quartier mixte d'habitations et activités, les ter-

rains du présent PPA répondent aux critères d'équi-

pements.
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3. JUSTIFICATION

la restructuration de ce territoire prévue par le PDL 

"Concorde". Ce dernier prévoit la mutation des ter-

rains industriels en quartiers mixtes participant au 

renouvellement urbain communal. S’insérant dans 

-

-

suivent le processus de transformation urbaine mis 

en place par le PDL "Concorde".

       

3.1.1 Périmètre du plan d’affectation et aire 

d’étude

Le périmètre du PPA "Majestic-Alco" couvre une sur-

Plan de situation existante avec le périmètre du PPA
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3.1.2 Disponibilité du site

Les contraintes qui s’appliquent au périmètre du PPA 

"Majestic-Alco" sont de plusieurs natures :

-

dont l'un pour le raccordement à la future sortie de 

-

-

contrainte s'applique en effet sur une route commu-

nale et impose une distance à l'axe de l'autoroute 

supérieure à la Loi sur les routes. 

à autoriser les constructions à l'intérieur des limites 

-

périeurs
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3.1.3 Caractéristiques du futur projet 

Ce PPA est destiné à accueillir un quartier mixte 

d'habitations et d'activités. 

mixte composée de deux aires constructibles :

de l'Avenue de la Concorde.

- Densité :

  

Les affectations sont réparties, conformément au 

PDL "Concorde", selon le ratio suivant :

-

tions pour les périmètres constructibles bordant les 

public et des relations entre les bâtiments et les nou-

velles places.

-

sances sonores provoquées par le bruit autoroutier. 

la réalisation des bâtiments d'activités est prioritaire 

-

tion contre ces nuisances.

est possible d'implanter les bâtiments de la manière 

suivante :

- socle + bâtiments en retraits 156

159
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PPA "Majestic-Alco" "Majestic-Alco"
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de l'élaboration des permis de construire.

4. CONFORMITE DU PROJET

4.1.1 Espace collectif

Le PPA "Majestic-Alco" est traversé par un axe ma-

jeur de mobilité douce nord / sud. Autour de cet axe 

-

nale, pour la mobilité douce, au sein du quartier et 

-

-

tion arborée de qualité

sera mis en place entre l’aire d’habitation et l’aire 

-

nement piéton conformément aux objectifs du PDL 

"Concorde" et qui donne accès aux espaces publics 

 Il est à noter 

-

mis à un projet routier qui devra être coordonné avec 

le premier permis de construire du PPA “Bourse-aux-

4.1.2 Traitements paysagers

offrir des espaces de rencontres et de loisirs pour 

-

ticulière.

-

vants :

-

- ré-

servée aux activités

4.1 Protection du milieu naturel

espace public
SA2

espace public
SA3

coeur d'ilot
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4.2.1 Inscription territoriale

La Commune de Chavannes-près-Renens est ceintu-

rée par un nombre important d'infrastructures de 

D'autre part, toutes les communes ont, en limites 

avec Chavannes, déjà urbanisés leur territoire.

Chavannes possède d'importantes réserves foncières 

dont l'affectation actuelle ne permet pas la mutation 

Le PPA "Majestic-Alco" permet de suivre la volonté 

-

-

ments et d'activités.

D'autre part, l'Avenue de la Concorde représente 

aujourd'hui une frontière forte entre d'un côté, des 

équipements scolaires et des immeubles locatifs et 

de l'autre des activités industrielles et commerciales 

à fortes nuisances qui se révèlent peu compatibles 

avec les besoins du centre de la localité.

que représente l'Avenue de la Concorde  par le déve-

tissu environnant.

-

mique de la Commune. Cette mixité rend le quartier 

attractif et limite les déplacements en évitant le "zo-

4.2.2 Urbanisation et transports publics

Le périmètre du PPA est entouré d'infrastructures 

réseau particulièrement performant de transports 

collectifs :

- réseau de pistes cyclables et mobilité douce

La présence de ce réseau de transports publics per-

-

Activités Logements
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Espace collectif
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4.2.3 Principes généraux d'organisation spatiale

-

jestic-Alco" s'appuient sur la mise en place d'un front 

-

tection aux nuisances de l'autoroute et permettant le 

l'Avenue de la Concorde. 

terme d'espace public, puisque la traversée de l'axe 

majeur de mobilité douce nord / sud permet de ré-

pondre à des enjeux de mobilité  à l'échelle intercom-

munale.

Les bâtiments dédiés aux activités prennent place le 

sonores l'aire d'habitation à l'arrière. 

Les activités autorisées sont de type tertiaire, artisa-

-

lation d'activités dans ce périmètre devra prendre en 

considération le contexte "sensible" de circulation et 

respecter les recommandations de l'étude d'impact 

du présent PPA.

-

ronnement plus calme et en lien avec le quartier des 

écoles.

Les rez-de-chaussée des bâtiments peuvent accueillir 

-

-

-
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4.3 Impacts sur l'environnement

4.3.1 Mobilité  

Synthèse de l'accessibilité du site

Le PPA "Majestic-Alco" s'inscrit dans le PDL 

à l'activité.

L'accessibilité multimodale future de ce PPA est 

très bonne :

en transports publics : le site sera desservi par 

en mobilité douce : le site jouxte le futur axe 

en voiture particulière : l'accessibilité du site 

sera améliorée par la réalisation d'une nouvelle 

voie de raccordement donnant un accès direct 

à la future jonction autoroutière de Chavannes 

quartiers.

Synthèse des besoins en stationnement

L'évaluation des besoins en places de stationnement a 

été réalisée en prenant en considération une localisa-

conformément aux objectifs de limitation du recours 

le site est :

pour les véhicules privés : -

vraient être réalisées, essentiellement en lien 

pour les motocycles :

proposées.

-

narios de développement déterminants du périmètre 

d'étude, en prenant en compte tant l'évolution urba-

-

-

soit un accroisse-

ment limité à +500 véh/jour par rapport à la si-

tuation actuelle

-

scénario analysé, le PPA "Majestic-Alco" n'aura qu'une 

plus, cet impact à tendance à s'amenuiser avec les 

Ce PPA aura de ce fait une incidence négligeable 

sur l'exploitation du réseau routier qui compte 

aujourd'hui passablement de réserve de capacité, 

notamment à proximité du PPA où les impacts les 

plus importants sont attendus 

 

Accès au parking souterrain

Sauf exception, les places de stationnement pour 

voiture seront réalisées en souterrain. Les accès 

la Gare, de manière à minimiser leur impact sur les 

riverains. Le raccordement aux carrefours existants 

-

sur l'avenue de la Concorde, à condition que celle-ci 

-

Les accès seront aménagés de manière à garantir 

la sécurité de l'ensemble des usagers de la voirie 

Conclusion sur les mesures d'accompagnement 

nécessaires

Compte tenu des éléments précités, aucune mesure 

d'accompagnement routière n'est réellement né-

cessaire pour garantir la faisabilité du PPA "Ma-

jestic-Alco".
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4.3 Impacts sur l'environnement

Conclusion sur les mesures de coordination recom-

mandées

Le réseau routier actuel est capable d'absorber le 

Toutefois, compte tenu des autres développe-

ments projetés à proximité, les mesures suivantes 

sont recommandées à terme pour garantir un dé-

veloppement coordonné et intégré de l'ensemble 

du périmètre, et pour limiter les nuisances sur les 

riverains :

-

la réalisation d'infrastructures routières complé-

-

four de connexion à l'avenue de la Gare, jonction 

de la Gare, compris entre les PPA "Bourse-aux-

l'amélioration des itinéraires de mobilité douce 

-

la mise à disposition des riverains et des visiteurs 

-

publics parallèlement au développement urba-

nistique du périmètre.

Ces mesures sont, dans la limite de sa compé-

-

cés de manière déterminante par le développe-

ment du PPA "Majestic-Alco".

Une coordination est toutefois à garantir entre les 

autorités communales, cantonales et les proprié-

taires. La réalisation de l'ensemble des mesures 

précitées devrait être effective à la mise en ser-

vice de la jonction autoroutière de Chavannes.

4.3.2 Environnement

de la notice d’impact sur l’environnement qui accom-

Ils résument les thèmes les plus pertinents, mais le 

lecteur est invité à consulter ce document pour une 

savoir :

 mobilité, 

pollution de l’air, 

protection contre le bruit, 

rayonnement non ionisant, 

protection des eaux, 

milieux naturels et espaces verts.

-

bâtiment d’activité artisanale. Le site est partielle-

antibruit.

Le périmètre est soumis aux nuisances de l’autoroute 

Concorde au nord-est. L’étude acoustique montre que  

l’intérieur du quartier,

du la Gare pour des locaux d’habitations,

l’autoroute, derrière la paroi antibruit ,

-

route, pour des locaux d’habitations, 

-

vités. 

place sans mesures particulière de protection contre 

le bruit dans l’aire destinée à l’habitation, sauf sur 

l’aire destinée aux activités, ainsi que derrière la pa-

roi antibruit.
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-

l’autoroute, les villas sises au nord du PPA. Le projet 

de passerelle de mobilité douce, qui traversera l’auto-

route au nord du PPA devra prendre en compte le be-

soin de protection contre le bruit assuré actuellement 

par la paroi antibruit. 

selon les affectations, des mesures constructives de 

-

sud-est de l’aire d’habitation. 

-

vement faible et les études menées montrent que ce 

-

Sur la base de ces éléments, on peut conclure que les 

valeurs limites moyennes annuelles ne sont pas res-

-

ont été observés.

Le site du projet peut être assimilé à la zone "urbain 

-

les techniques de construction et les installations 

techniques. Par exemple, des orientations judicieuses 

donc d’apports solaires passifs, une bonne, voire très 

et récupération de chaleur permettent de minimiser 

fortement les besoins de chaleur en hiver. Pour l’eau 

chaude sanitaire, il est proposé une production par 

capteurs solaires thermiques capables de couvrir 

Pour les besoins de chauf-

et le plan des mesures pour la protection de l’air de 

-

tance et un tel réseau n’est pas prévu.  Il est ainsi 

d’eau chaude sanitaire, en complément des capteurs 

-

en seconde priorité, respectivement pour couvrir les 

besoins de pointe qui ne pourraient être couverts par 

Les eaux pluviales du périmètre du PPA devront être 

débit de rejet dans la Mèbre.

-

mentations sur la prévention des rayonnements non 

ionisants. Cependant, la zone ayant été affectée à la 

-

minimales à respecter doivent dans ce cas être déter-

-

en considération la prévention des accidents majeurs 

dans les plans directeurs et les plans d’affectation. 

Le PPA impose un front bâti parallèle à l’autoroute. Il 

La prise en compte des conséquences en cas d’acci-

dents majeurs doit se traduire par des mesures de 

4.3 Impacts sur l'environnement



4. CONFORMITE DU PROJET

24

limiter les conséquences d’un accident majeur sur 

l’autoroute. 

-

-

-

-

terrain effectué n’a pas mis en évidence la présence 

-

d’offrir des espaces communautaires, favorisant la 

l'environnement. 

4.3 Impacts sur l'environnement
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5. INTERETS ET COORDINATION

5.1.1 Analyse foncière

Le PPA "Majestic-Alco" a été mis en place en prenant 

en compte le parcellaire existant et les besoins des 

nouveaux droits à bâtir conformément à la densité 

-

térieur de chaque bien-fonds existant. 

été informés à plusieurs reprises de l’évolution du 

projet et de la nouvelle situation de leurs droits à bâtir. 

Des projets de conventions sont en cours d'élabora-

5.1.2 Faisabilité foncière

-

ciers entre les propriétaires, il est proposé de mettre 

-

cès au public à l’intérieur du périmètre du PPA.

-

modalités foncières à mettre en place : suppression 

et adaptation des servitudes, réalisation des équipe-

La réalisation des parcours publics de mobilité douce 

routes coordonnée à celle du présent PPA.

être réalisées le cas échéant.

-

taires qui ont été rencontrés à plusieurs reprises.

l’ensemble de ces conventions dépendra de la seule 

volonté des propriétaires et de la commune de Cha-

vannes-près-Renens.

propriétaires et de l’aboutissement de ce projet, la fai-

D'autre part, le PPA a été développé de telle sorte à 

être indépendant des projets routiers prévus dans le 

secteur tout en réservant les emprises nécessaires à 

5.1 Coordination foncière

suivants :

-

tant la liaison avec la voie de raccordement à la future 

jonction autoroutière et l'Avenue de la Gare.

-

-

lement un raccordement au domaine public avec et 

sans ces projets.
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5.2.1 Coordination et présentation

S’inscrivant dans la continuité des objectifs du PDL 

"Concorde", le projet de plan partiel d’affectation 

"Majestic-Alco" a été établi en coordination avec :

Renens

-

ne-près-Renens

problématiques liées à la mobilité et à l’accessibilité 

du secteur.

Son avancement a fait l’objet de nombreuses présen-

concertation, participation".

Pour assurer une réalisation conforme et cohérente 

aux objectifs de ce PPA, les éléments de coordination 

et de mise en oeuvre suivants seront assurés par les 

autorités compétentes :

Commune et les propriétaires permettant d'assurer 

la faisabilité foncière du PPA

et espaces publics, dans les traitements, les perspec-

-

permis de construire

-

5.2.2 Etat de la procédure

Suite à l'approbation du dossier complet du PPA par 

la Municipalité de Chavannes-près-Renens, le dossier 

5.2 Procédure
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-

-

Les bâtiment s'implantent perpendiculairement à 

l'Avenue de la Concorde.
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d'assise aux bâtiments prenant place au dessus. Ce 
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nature de proximité, attractif pour les loisirs doux et 

la mobilité douce, et favorisant les contacts sociaux. 

une liberté assez importante sur l’architecture des 

le plan directeur localidé “Concorde“.

au travers de l’aire de mouvements et de l’aire d’amé-

-

-

-

Les différents bâtiments qui prendront place à l’in-

térieur de l’aire d’habitation de moyenne densité of-

-

"Concorde". Par ailleurs, il s’inscrit dans la continuité 

-

objectifs : 

-

nale, pour la mobilité douce, au sein du quartier et 

-

-

tion arborée de qualité.

-

Préalablement à toute demande de permis de 

pour approbation. Ce plan doit être établi sur la base 

Les arbres existants à abattre et les nouvelles plan-

tations seront indiqués sur le plan selon les disposi-

arbres.

L’ensemble des surfaces en dehors des aires d'ac-

tivités et d'habitation de moyenne densité est 

inconstructible à l’exclusion d’éléments en rela-

L'arborisation sera mise en place de manière à 

-

-

L’utilisation de revêtements perméables aux eaux 

-

quement faisable : notamment pour les chemine-

ments piétons secondaires, les accès de service 

L’aire est inconstructible à l’exclusion des amé-

-

-

-
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-

tionnel associant la notion de carrefour de mobi-

lité douce, de places de rencontre, terrasses et 

d’aires de jeux et de loisirs doux.

La matérialisation et le traitement des chemine-

ments de mobilité douce et des accès pour les 

-

tionnelle et de qualité avec les piétons tout en 

Les places de jeux, de repos et de détente seront 

dimensionnées de manière à répondre aux be-

de repos ou places de pic-nic.

Les terrasses liées à des activités commerciales 

aux rez-de-chaussée des bâtiments sont autori-

sées.

être favorisés.

quant à sa position, mais impérative dans sa réali-

sation. Les plantations seront effectuées avec une 

terre. Des plantations complémentaires visant à 

-

Pour chaque zone, la forme, la pente et les maté-

riaux sont libres. Les superstructures techniques 

Leur impact devra être réduit au minimum tech-

niquement admissible et leur traitement archi-

-

lisées de manière extensive en suivant les recom-

-

-

Charme

Chêne pédonculé 

Bouleau 

Alisier 

Alisier blanc 

Chêne pédonculé 

Alisier torminal 

Pin sylvestre 

Charme 

Sorbier des oiseleurs 

Merisier 

Sureau noir 

Saule marsault 

 

 

Cornouiller mâle 

Viorne lantane  

 

Chèvrefeuille

Viburnum opulus 
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-

route A1. L'une de ces passerelle permet de relier le futur quartier 

-

La passerelle des Cèdres

dans le site : -

-

PPA “Majestic-Alco“
PQ “Les Cèdres“
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6. ANNEXES

Espace public SA2
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Coeur d'îlot
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Courrier des tl du 19 mars 2013
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Préavis OFROU du 3 juin 2013 par courriel
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Courrier des l'OFROU du 16 janvier 2014


